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que madame Caroline Barbir, membre du conseil  
d’administration et présidente-directrice générale, Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Laval, soit nommée 
membre du conseil d’administration et présidente-directrice 
générale du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 
pour un mandat de quatre ans à compter du 17 décembre 
2018 au traitement annuel de 267 329 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux et 
des présidents-directeurs généraux adjoints à temps plein 
des centres intégrés de santé et de services sociaux, des éta-
blissements regroupés et des établissements non fusionnés 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 60-2018 
du 7 février 2018 s’appliquent à madame Caroline Barbir 
comme présidente-directrice générale du niveau 3.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69731

Gouvernement du Québec

Décret 1382-2018, 28 novembre 2018
ConCernant la nomination de monsieur Martin 
Beaumont comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du CHU de Québec 
– Université Laval

attendu qu’en vertu du paragraphe 6° de l’article 8 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le CHU 
de Québec – Université Laval est un établissement non 
fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un établissement non fusionné 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, la liste visée au paragraphe 9° de  
l’article 10 doit comporter un minimum de deux noms;

attendu que le premier alinéa de l’article 34 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de  
travail du président-directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 36 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président- 
directeur général est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le poste de membre du conseil  
d’administration et président-directeur général du CHU 
de Québec – Université Laval est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

attendu que monsieur Martin Beaumont fait partie 
de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que monsieur Martin Beaumont, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général du Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, soit nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
du CHU de Québec – Université Laval, pour un mandat 
de quatre ans à compter du 21 janvier 2019 au traitement 
annuel de 311 812 $;

que pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son 
déménagement, monsieur Martin Beaumont reçoive une 
allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour 
à Québec;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux et 
des présidents-directeurs généraux adjoints à temps plein 
des centres intégrés de santé et de services sociaux, des éta-
blissements regroupés et des établissements non fusionnés 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 60-2018 
du 7 février 2018 s’appliquent à monsieur Martin Beaumont 
comme président-directeur général du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69732

Gouvernement du Québec

Décret 1383-2018, 28 novembre 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Saifo Elmir comme régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux

attendu que l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie des alcools, des courses et des 
jeux est composée de dix-sept régisseurs nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


